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Résumé

La banalisation d’un fait de société qu’engendre sa multiplication donne parfois l’illusion de la normalité. Actuellement, beaucoup
d’enfants et d’adolescents doivent s’adapter aux particularités d’une famille dissociée et c’est la souffrance de cet enfant et/ou adolescent qui
a amené les pédopsychiatres à s’intéresser à la problématique du divorce. Le travail des auteurs s’est porté d’une part sur cette souffrance
réactionnelle de l’enfant et d’autre part, sur la place que peut occuper l’expertise médicopsychologique dans le cas de divorce et l’aide que le
médecin psychiatre peut apporter au magistrat et par conséquent aux enfants.
© 2004 Elsevier SAS. Tous droits réservés.

Abstract

The recurrent occurrence of commonplace social fact gives the illusion of certain normality. Now, many children and teenagers have to
adapt themselves to the particular aspects of a dissociate family and it is this child and/or teenager pain that brought pedo psychiatrics to be
interested with the divorce issue. The author’s work pointed first this reactive child suffering, for one hand, and on the other hand, on the place
that medico psychologist expertise can occupy in divorce issues and the help the physician psychiatric can bring to the judge and so forth to the
children.
© 2004 Elsevier SAS. Tous droits réservés.
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Nombreux sont les auteurs qui ont cherché à comprendre
les raisons du taux toujours plus élevé de divorces tant en
France qu’à l’étranger. Qu’il s’agisse de l’augmentation
considérable de l’espérance de vie qui allonge les années de
vie commune, de l’essor industriel du 20e siècle favorisant le
développement des villes au détriment des agglomérations
rurales, ou de la multiplication des moyens de transport
entraînant la mobilité des personnes, les désirs de « vivre
autrement », n’ont pas manqué et ont donné au « mariage
pour la vie » un relief différent [26].

Le nombre des dissolutions de mariages s’accroît consi-
dérablement depuis deux décennies et si les tendances actuel-
les se confirment, un mariage sur deux aboutira bientôt à un
divorce [9].

Des milliers d’enfants vont ainsi devoir s’adapter aux
particularités d’une famille dissociée. Cela n’est jamais vrai-
ment gagné d’avance et si certains s’en sortent bien, pour
beaucoup d’entre eux cette cassure familiale sera génératrice
de troubles psychologiques plus ou moins profonds, plus ou
moins durables [1,7].

C’est cette souffrance de l’enfant qui a amené les pédo-
psychiatres à s’intéresser au divorce. Leur intervention peut
s’exercer à deux niveaux [15] :* Auteur correspondant.
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• en tant que médecin traitant, ils sont souvent consultés
par un parent inquiet pour son enfant, soit avant la
procédure de divorce dans un cadre préventif, soit pen-
dant la séparation, ou un moment après ;

• en tant qu’expert à qui un juge demande un avis spécia-
lisé avant de prendre ses décisions.

Notre travail s’est porté d’une part sur cette souffrance
réactionnelle de l’enfant et d’autre part, sur la place que peut
occuper l’expertise médicopsychologique dans le cas de di-
vorce et l’aide que le médecin psychiatre peut apporter au
magistrat et donc aux enfants [7].

Traiter le cas de divorce chez l’adulte n’a aucun sens si on
ne pense pas d’abord à « l’intérêt » de l’enfant, et c’est sur cet
intérêt que doivent reposer les décisions du juge en matière
de droit de visite et de garde de l’enfant. La ratification par la
France de la Convention des Nations-Unies sur les droits de
l’enfant, doit inciter les magistrats à s’entourer de toutes les
précautions nécessaires quand ils doivent statuer sur le sort
d’un mineur [5,24].

Le médecin expert doit posséder toutes les qualités per-
sonnelles et professionnelles propres à garantir la crédibilité
de son témoignage. Son travail sera toujours difficile et ses
responsabilités extrêmement importantes, inhérentes à la
fonction expertale, vitales pour l’avenir des enfants et des
familles concernées [10,15,22].

1. La souffrance de l’enfant [19,20,23]

Cette question de la souffrance de l’enfant du fait du
divorce est fondamentale et a suscité des débats passionnés,
voire passionnels.

Débats entre ceux qui attribuent au divorce les effets les
plus nocifs et ceux qui, au contraire, pensent que le divorce
est préférable à une famille non dissociée mais perturbée.
Critique ou éloge du divorce, la question reste ouverte.

Les enfants de parents divorcés ont-ils :
• des troubles du comportement ?
• des difficultés scolaires ?
• des problèmes d’identification ?
• des difficultés à fonder eux-mêmes un foyer à l’âge

adulte ?...
Presque tout a été écrit à ce sujet. Voici les résultats de

certains auteurs.

1.1. Le projet californien [25]

Un énorme travail fut réalisé par Judith Wallerstein et Joan
Kelly dans le « Projet californien » sur les enfants du divorce.
Ce projet a consisté à prendre en charge 60 familles séparées
et l’originalité de l’étude a été de suivre parents et enfants à
différentes étapes :

• au moment de la séparation ;
• dix-huit mois plus tard ;
• cinq ans après.
Les auteurs concluent :
• la période initiale cause un stress profond chez la quasi

totalité des enfants et adolescents ;

• à la fin de la première année, les réactions aiguës chez
les enfants se sont estompées et les comportements
symptomatiques, qui persistaient après la phase initiale,
avaient toutes les chances de se chroniciser ;

• la période de transition se caractérise par le nombre de
changements externes dans la vie socioéconomique et
familiale ;

• cinq ans après, les enfants, qui ont retrouvé une nouvelle
stabilité familiale, sont heureux ; les autres restant dans
l’ensemble assez malheureux ;

• le résultat final dépend beaucoup plus de ce qui a été
reconstruit que de ce qui a été détruit. Une constatation
fort intéressante de ces auteurs au bout de cinq ans : la
moitié des enfants gardaient la nostalgie du foyer perdu
alors que la plupart des parents semblaient satisfaits de
leur séparation.

1.2. L’étude de Michaël S. Jellinek et Loïs S. Slovik [13]

Ces auteurs ont analysé les répercussions du divorce sur
les enfants en fonction de leur âge :

• l’enfant d’âge préscolaire se sent souvent responsable
du divorce ;

• pour les enfants d’âge scolaire, les répercussions sont
plus complexes et l’enfant tente souvent de réunir la
famille dissociée ;

• pour les adolescents, le divorce entraîne de grosses dif-
ficultés dans les processus d’identification.

Dans une autre partie, les auteurs tentent de définir le
profil de « l’enfant à risques » selon quatre facteurs :

• la vulnérabilité de l’enfant ;
• la qualité de vie familiale avant le divorce ;
• l’existence de conflits après le divorce ;
• la stabilité émotionnelle du parent qui a le droit de garde.

1.3. Les travaux de Romain Liberman [18,19]

Ce psychiatre est l’un des auteurs français qui a le mieux
étudié cette problématique. Dans son article « Psychopatho-
logie du divorce et des enfants de divorçants », Liberman
considère le divorce comme une situation traumatisante ; il
distingue :

• quelques réactions positives ;
• mais surtout des réactions négatives se traduisant le plus

souvent par :
C des difficultés scolaires ;
C des fugues ;
C des enfants suicidaires ;
C des enfants délinquants et toxicomanes ;
C des décompensations névrotiques ;
C des enfants « psychosomatiques ».

1.4. P. Moron [21]

Cet auteur s’est intéressé tout particulièrement aux ado-
lescents. L’étude de dossier de 13 patients hospitalisés à la
suite de troubles apparus peu de temps après le divorce ou la
séparation des parents, a permis à P. Moron de conclure à la
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